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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Agora des Savoirs, cinquième saison 

Convention de partenariat avec la librairie Sauramps 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Le succès de l’Agora des savoirs, qui  ne s’est jamais démenti au cours de ces quatre premières saisons, 
démontre, de manière indiscutable, le grand intérêt que porte le public montpelliérain aux humanités et à la 
connaissance scientifique. 
 
Dès la première édition, la Ville de Montpellier a tenu à placer au cœur de ce dispositif le livre – et en particulier 
l’essai -, en tant que support privilégié de partage des connaissances, objet de savoir et de plaisir. 

 
Partenaire dès l’origine du projet, la librairie Sauramps est ainsi présente, chaque mercredi soir, dans le hall du 
Centre Rabelais pour présenter un choix d’ouvrages du conférencier et plus particulièrement ceux qui 
concernent le sujet traité par son intervention. Se voit ainsi valorisé le rôle du libraire spécialisé en tant que 
médiateur indispensable, apte à proposer une bibliographie adéquate. Cela permet aussi et surtout de répondre à 
une demande du public montpelliérain qui souhaite pouvoir prolonger par la lecture sa connaissance et sa 
découverte du thème traité.  

 
Le choix de la librairie Sauramps s’explique par le rôle qu’elle joue toute l’année et depuis de très nombreuses 
années dans la valorisation et la mise à disposition du type d’ouvrages précisés ci-dessus (essais, livres 
universitaires, humanités et sciences humaines, sciences et techniques…). Sa légitimité dans le domaine du 
débat d’idées, de la vulgarisation scientifique et de la spécialisation universitaire, en fait un partenaire essentiel 
de l’Agora des savoirs. 
 
À cette fin la Ville de Montpellier met à disposition de la librairie Sauramps, chaque mercredi soir, un espace 
dans le hall d’entrée du Centre Rabelais pour y présenter les ouvrages des conférenciers. La librairie Sauramps 
accompagne quant à elle la manifestation en consacrant un espace à la promotion des livres des conférenciers au 
sein de son magasin du Triangle, tout le long de la saison. Elle diffuse le programme aux accueils de ses 
magasins Sauramps Triangle et Sauramps Odyssée. Elle met en ligne sur son site internet la programmation de 
chaque saison, en échange de quoi la Ville lui offre l’opportunité de mettre également en ligne les vidéos des 
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conférences déjà passées. Elle annonce enfin sur son programme papier de rencontres et de manifestations 
mensuelles les conférences du mois, en indiquant leur titre, le nom du conférencier, la date, l’heure et le lieu. 
 
En complément des partenariats que la Ville de Montpellier a passés avec la Maison des Sciences de l’Homme 
de Montpellier, la radio Divergence FM et le quotidien gratuit DirectMatin Montpellier Plus, la convention de 
partenariat que nous proposons de passer avec la librairie Sauramps complète l’ensemble des moyens de 
diffusion et de promotion du programme de l’Agora des Savoirs. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 
 

  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


